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Les «pauvres de Dieu» et les marchands-banquiers

La redistribution chez les Salviati de Londres (vers 1445-vers 1465)

Matthieu Scherman

Les prescriptions de l'Eglise concernant les prêts et l'usure ont depuis longtemps
été l'objet d'études. Les exemples de marchands mettant en ordre leurs affaires

et leur conscience en redistribuant grâce à leur testament une partie de la richesse

accumulée, avant une mort imminente, sont nombreux.' Ils se conformaient de

la sorte aux discours ecclésiastiques sur la fortune et son partage qui mettent en

lumière les questions posées dès le Moyen Age par l'accumulation d'argent et

son utilisation par une partie de la population.
Les Salviati, grande famille de Florence, ont, à partir de la fin du 14e siècle,

participé activement à la production textile et aux échanges commerciaux et
financiers qui dynamisent l'Europe et le bassin méditerranéen.^ Après avoir
établi des entreprises textiles, ils ont installé, comme les autres grandes familles
florentines de l'époque (les Médicis, les Strozzi ou encore les Pazzi) des agences
à travers l'Europe. Ainsi, pour l'agence de Londres mise en place en 1444—1445,

une importante documentation comptable issue de leurs affaires a été conservée

durant les 20 ans de leur présence dans la capitale anglaise. Les grands livres
tenus en partie double enregistrent tous les comptes ouverts par l'agence et, parmi
ces comptes, figure celui des Poven di D/o.' Le compte est comme le pendant de

l'invocation placée sur la première page des quatre grands livres pour obtenir la

protection de Dieu, de la Vierge Marie et de nombreux saints et saintes. Ce faisant,
ils demandent à «la cour du Paradis» la concession de gains tout en prenant soin

de leurs corps et de leurs âmes.

La redistribution a d'ailleurs été enregistrée dans les statuts de la compagnie de

Londres. En effet, dans le compte Poven di D/o, il est clairement indiqué que
le versement de 2 pour cent des avances a été décidé lors de la constitution de

l'agence, selon une espèce de pacte scellé avec Dieu qui doit apporter son soutien

à l'entreprise; les marchands se soumettent ainsi aux exigences d'un des Pères de

l'Eglise, Augustin, qui demandait aux chrétiens de «stipuler avec Dieu un accord
commercial»." Or, donner pour Dieu est un principe du comportement marchand,

principe d'ailleurs rappelé dans les manuels de la pratique marchande comme
celui du Florentin Francesco Balducci Pegolotti au 14e siècle.'



Redistribuer traverse 2015/1

En général, la question de la redistribution effectuée par les grands marchands

revient à l'étude de leurs testaments dictés avant leur mort afin de partir en

paix avec Dieu et avec la société chrétienne.® Il faut rappeler ici le célèbre cas

du drapier de Douai Jehan Boinebroke à la fin du 13e siècle dont les compor-
tements envers les artisans du textile sont en partie réparés par ses exécuteurs;

Michel Mollat et Philippe Wolff parlent à ce propos d'un «correctif apporté

par les usages d'une civilisation chrétienne à [une] situation inhumaine».' Or,
le procédé visant à restituer quelques biens à l'orée de sa mort ne convainc

pas tous les penseurs ecclésiastiques, notamment le franciscain Pierre de Jean

Olivi. Ce dernier traite particulièrement de la restitution des usures qui doit

s'opérer du vivant du «coupable d'usures».® Toutefois, les profits réalisés par
les marchands ont été peu à peu acceptés par la société chrétienne, en raison de

l'utilité sociale et économique représentée par leurs activités liant des espaces

éloignés entre eux mais aussi du fait des dangers rencontrés au cours de leurs

pérégrinations: les marchands ont été progressivement considérés comme partie
intégrante de la société chrétienne.'
Des exemples d'abandon de la richesse sont fréquents durant l'époque médié-

vale, notamment parmi les marchands fondateurs de communautés de pauvres
volontaires comme Pierre Valdès à Lyon ou Omobon de Crémone qui fait don

de sa fortune et finit sa vie en priant et en effectuant des bonnes actions; il
sera d'ailleurs sanctifié. Il faut bien évidemment aussi rappeler ici l'exemple
de François d'Assise.'" De même, à Venise en 1390, un marchand-banquier se

dépouille de tous ses biens pour s'adonner aux «choses divines»."
Une question demeure moins traitée par l'historiographie: celle de la redistribu-
tion aux «pauvres de Dieu» qui doivent recevoir une partie des bénéfices de la

banque. Ce faisant, les Salviati redistribuent au cours de leurs activités une petite

partie des gains amassés. Toutefois, il ne s'agit en aucun cas d'un abandon des

biens pour les laisser aux pauvres, mais une simple redistribution, minime, des

bénéfices obtenus des affaires commerciales et financières.

Le compte des Salviati de Londres dédié aux «pauvres de Dieu» est donc une
bonne entrée pour comprendre la redistribution opérée par les grands marchands-

banquiers toscans et le cas revêt d'autant plus d'intérêt qu'il s'agit de Toscans

présents en terre étrangère. Ainsi, on peut se poser la question de la proportion
de la redistribution issue des affaires commerciales et financières, mais aussi de

la direction de cette redistribution. En effet, vers quelles populations les Floren-
tins expatriés la dirigent-ils? Par ailleurs, la conservation des registres des autres

agences de la famille (Florence, Pise et Bruges) rend possible des comparaisons
des redistributions selon les positionnements géographiques. De plus, des livres
de comptes d'une famille alliée aussi originaire de Florence, les Neroni, peuvent

66 être consultés.
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La question est donc de savoir quel rôle ces affaires commerciales peuvent-elles

prendre dans la redistribution de la richesse? Il s'agit ainsi de montrer, d'une part,
le caractère systématique et réglé de la redistribution d'une partie des profits des

milieux les plus favorisés socialement, politiquement et, bien sûr, économiquement

et, d'autre part, d'en déterminer les modalités.
Dans une société où les inégalités économiques sont fortes et marquées par
l'absence d'une autorité centralisatrice, il faut s'interroger sur la pertinence
du concept de redistribution. Or, en raison de la présence d'un compte destiné

statutairement à soutenir les «pauvres de Dieu», le terme peut légitimement
être employé, tout en reconnaissant les limites propres à la période. Dans le

principe, il s'agit véritablement d'une redistribution: les dons découlent d'un
enrichissement, c'est-à-dire qu'une partie des profits de l'entreprise est l'objet
d'une seconde distribution. Dans les faits, elle s'apparente plus à des aumônes

ponctuelles que l'on pourrait aisément ranger dans d'autres comptes avec d'autres

intitulés. Néanmoins, il n'est pas impossible que les distributions faites au nom
des «pauvres de Dieu» soient véritablement perçues et pensées comme un acte

différent d'une simple distribution. En effet, les Salviati établissent une sépara-

tion entre les distributions liées à la coutume, comme le fait de verser une petite
somme le premier jour de l'année, /a hwona mano, et les dons en rapport avec
les bénéfices obtenus, une véritable redistribution.
Dans le cas des étrennes, il s'agit d'une simple distribution en rapport avec le

fonctionnement économique de la compagnie Salviati: l'argent versé participant
à la bonne entente entre un patron et ses employés. Par exemple, en janvier 1456,

les Salviati distribuent à un ensemble de personnes travaillant pour eux un total
de 1 livre et 13 sous: leurs valets, l'ensemble des travailleurs qui s'occupent de

l'acheminement et du conditionnement des différentes marchandises, les courriers

ou encore le boulanger.^ Même si les exemples donnés ci-dessous démontrent
aussi un intérêt pour le bien de la compagnie, comme le fait d'aider une amie

d'un partenaire commercial régulier ou encore l'assistance apportée aux marins
faisant le voyage entre la Toscane et l'Europe du Nord-Ouest, la redistribution
opérée en fonction des bénéfices répond à une autre philosophie. Les sommes
allouées aux «pauvres de Dieu» dépendent d'un impératif social et économique
et, par elles, les Salviati participent au fonctionnement de la société chrétienne.

Cela se perçoit dans l'identité des créanciers du compte: ce sont souvent des

religieux parfois en charge de la prédication. Par là, les marchands s'intègrent
pleinement à la chrétienté en épaulant l'Eglise dans ses prédications et la diffusion
de son message. Bien que la redistribution ne participe en rien à la réallocation
de richesses entre les plus riches et les plus pauvres - c'est en cela que l'on peut
parler d'aumônes - les versements effectués par la compagnie sont clairement
établis selon une logique redistributive, et cela dès le 15e siècle. 67
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Une redistribution limitée

Il faut d'emblée souligner la faiblesse des sommes redistribuées. En effet, pour
le premier exercice comptable, couvrant la période 1445-1448, la somme ver-
sée n'est que de 2 livres, 6 sous et 8 deniers, pour la période suivante de 1448

à 1451 8 livres et 12 sous, la successive de 1451 à 1453 24 livres et, enfin,

pour 1453-1458, 13 livres, 18 sous et 8 deniers. Toutefois, ce qui pourrait être

classé dans la rubrique n'est pas forcément inscrit dans le compte «Pauvres de

Dieu». La paroisse Saint-Benoît de Londres, dont les Salviati dépendent, est à

une reprise l'objet de leur redistribution. A cette occasion, ils agissent comme

n'importe quel bienfaiteur en participant à l'achat du missel. C'est d'ailleurs la
seule redistribution en faveur d'une institution que les Salviati opèrent à Londres

alors que les dons aux hôpitaux sont fréquents dans les gestes de charité. Une

telle redistribution apparaît seulement en 1448 car, pour les années suivantes, un

changement comptable est opéré: d'abord placé dans les «Pauvres de Dieu», le
coût est par la suite enregistré dans le compte des dépenses de la compagnie, il
devient une dépense habituelle, une coutume, à l'image des distributions effec-
tuées en début d'année.'^

A titre de comparaison, pour se loger à Londres, ils déboursent la première année

18 livres et 10 sous et la deuxième 11 livres.'" De même, une année de dépenses

pour l'alimentation du personnel de l'agence peut s'élever à plus de 20 livres et

lorsque sont reçus des invités le 18 mai 1455, le repas coûte 2 livres et 10 deniers;
les sommes redistribuées aux pauvres sont donc relativement peu élevées. De

surcroît, les comptes ne tombent jamais justes, à la défaveur le plus souvent des

«pauvres de Dieu». A l'exception de la période 1451-1453, les redistributions
sont toujours moins importantes que celles prévues par les statuts de la com-
pagnie. D'ailleurs, la somme de 24 livres due aux pauvres en 1451-1453 est le

fait d'une opération, celle de Jacopo, le maggiore, qui a donné aux pauvres de

Florence 12 livres.

Malgré l'endettement avec Dieu, on peut penser à une véritable piété ou à une
action pensée par des marchands installés à l'étranger comme une nécessité.

En effet, dans plusieurs grands livres des agences de Florence et de Pise, aucun

compte «Pauvres de Dieu» n'est ouvert.'® Dans les statuts des compagnies flo-
rentine et pisane, il n'a donc pas été question d'une proportion fixe à reverser à

Dieu. Une seule raison sociale florentine, celle commençant en 1454, dispose
d'un tel compte. Mais cela est particulier puisqu'il s'agit d'une partie de la dot
versée à leur nièce, Antonia fille de Lionardo Frescobaldi et d'Albiera Salviati,
entrée dans le monastère de San Donata in Polverosa en octobre 1457.'® De

même, à une reprise, l'agence de Pise a ouvert un compte destiné aux pauvres en
68 s'engageant à redistribuer 5 pour cent de leurs bénéfices.'" Les deux cas s'avèrent
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être des exceptions dans l'ensemble des registres et le fait de ne pas prévoir de

redistribution des bénéfices n'apparaît pas comme une spécificité des agences
Salviati ouvertes en Toscane. En effet, les quatre grands livres couvrant la période
1454-1460 des Neroni de Pise ne mentionnent aucun compte spécifique dédié

aux «pauvres de Dieu», comme le grand livre de leur agence de Florence pour la

période 1460-1469.'® Déjà intégrées dans les sociétés toscanes, les deux familles

n'éprouvent pas le besoin de renforcer ou d'établir des liens en aidant les pauvres.
Ce n'est évidemment pas le cas lorsque les marchands sont en territoire étranger.
En effet, le fait de redistribuer une part des profits est une source de légitimation

pour ceux qui effectuent le geste.

Ainsi, le compte dédié aux pauvres n'est jamais oublié à Londres, mais aussi

à Bruges, et les pratiques de la charité envers les pauvres sont connues de

l'ensemble des personnels de l'agence de Londres, des pratiques réfléchies que
l'on peut considérer comme une véritable piété plus qu'une simple habitude. En

effet, nombreux sont les indices d'une attention aux personnes dans le besoin

qui les entourent. Une véritable aide du prochain se fait jour qui démontre les

possibilités infinies d'aides offertes par les grands marchands au monde les

entourant.

Les pauvres selon des marchands-banquiers florentins à Londres

Le compte permet de cerner la définition de «pauvres de Dieu» de marchands

florentins installés à Londres. En ce qui concerne les actions charitables, les

Salviati n'ont rien d'original. En effet, les pauvres répondent à la définition
chrétienne: les femmes enceintes ou venant d'accoucher, les veuves, les pauvres
volontaires ou encore tous les travailleurs malades ou tombés dans la pauvreté;

aucun oisif ne peut envisager de recevoir quelques deniers de ces riches et

besogneux marchands, tous les pauvres aidés sont des bons pauvres." Tout le

groupe est ainsi enregistré dans les redistributions opérées par la compagnie
Salviati de Londres.

Les plus représentés sont les pauvres structurels, ceux qui ont choisi la pauvreté
volontaire.^ Mais, à l'image de la fonction des exécuteurs testamentaires, les

marchands donnent de l'argent aux frères religieux pour qu'ils fassent à leur

tour les aumônes par «amour de dieu»." Par exemple, le 4 mai 1451, un certain
frère Lazaro reçoit des sous pour son aumône, ainsi ce sont les religieux qui
déterminent par la suite les personnes à aider. Néanmoins, les religieux béné-

ficient aussi des aumônes pour eux-mêmes. Une analyse des individus montre

que ce sont pratiquement toujours les mêmes personnes qui reçoivent la charité
de l'agence de Londres, il faut donc être connu pour percevoir directement des 69
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aumônes. Les frères mineurs et les augustins sont les ordres qui reviennent le

plus souvent dans les comptes, les prédicateurs ne sont mentionnés qu'à une
seule reprise.
Les mêmes ordres sont recensés dans les comptes des «Pauvres de Dieu» de

l'agence de Bmges entre 1461 et 1470 et le compte démontre aussi la régula-
rité de la pratique. Comme à Londres, les versements effectués sont peu élevés

et ils sont distribués de la même façon. Ainsi, le Vendredi saint, le Carême et

Pâques sont propices aux distributions envers les religieux dans les deux villes.

A Bruges, il est précisé qu'une somme a été versée à des frères venus prêcher
durant le Carême en avril 1463. De plus, il est possible de retrouver les mêmes

bénéficiaires dans les deux agences. Par exemple, un frère Lorenzo dei Gherar-

dini est récipiendaire des aumônes des Salviati de Londres depuis, au moins, le
5 avril 1455 et, en janvier 1458, les Salviati paient pour le sortir de prison. Or, en

1464 un certain maître Lorenzo dei Gherardini perçoit des aumônes de l'agence
de Bmges pour les donner à un autre frère, Antonio da Foiano, aussi enregistré
dans les comptes des Salviati de Londres.
Les compagnies marchandes italiennes installées à l'étranger sont donc des points
de référence pour les compatriotes ayant effectué le voyage vers le Nord-Ouest

européen. Ils représentent un dispositif structurant dans l'utilisation de l'espace

économique et commercial entre Europe du Nord et Méditerranée, en reliant
les principales places du négoce européen et en participant à la facilitation des

circulations et des mobilités des Italiens, y compris des ecclésiastiques; des

ecclésiastiques italiens qui parcourent depuis longtemps les espaces du Nord-
Ouest européen.^ Ainsi, les Salviati financent un prêtre pour qu'il puisse se

rendre à Southampton et un autre à Sandwich, les deux ports les plus utilisés

par les embarcations italiennes. Les clercs en profitent aussi pour participer au

commerce entre la Méditerranée et la Mer du Nord comme le célèbre Piovano

Arlotto connu pour ses histoires, notamment celles contant ses déplacements

entre les deux mers et enregistré dans la comptabilité londonienne des Salviati

car il vend des vêtements."
Les Salviati permettent ainsi à des prêtres de se déplacer dans cet espace du

commerce et de la marchandise, mais pas seulement puisqu'ils les accompagnent
aussi dans leurs études. Par exemple, deux frères reçoivent l'aumône des Sal-

viati pour qu'ils aillent étudier à l'université d'Oxford.** Alessandro Rinuccini,
marchand florentin à Londres employé des Médicis, sert d'intermédiaire entre
les Salviati et les étudiants. D'ailleurs, Rinuccini se retire par la suite chez les

Dominicains dans le couvent florentin de San Marco." De la même façon, les

Salviati participent à l'élévation dans la hiérarchie des religieux en les accom-

pagnant dans leurs parcours jusqu'au grade de la maîtrise, comme le démontre

70 l'exemple de Lorenzo dei Gherardini. Ainsi, un certain Antonio originaire de
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Parme est de la sorte financé pour obtenir la maîtrise et, peu de temps après, il
est de nouveau bénéficiaire des aumônes mais en tant que maître.

Bien que les religieux soient les plus représentés dans les comptes, les personnes
qui y apparaissent sont nombreuses et les situations de pauvreté variées. Ainsi,
des femmes sont plusieurs fois enregistrées. Par exemple, un des dirigeants de

l'agence, Averardo Salviati, donne à une femme qui avait accouché dans la rue,
dans la célèbre Lombard Street, quelques pièces pour un montant de 1 sous et
4 deniers. En effet, la grossesse et l'accouchement sont des moments adéquats pour
donner de l'argent aux femmes. Encore, la même année, l'agence de Londres verse
de l'argent à la femme enceinte d'un intermédiaire stratégique, puisque chargé
du transport du courrier. De même, le veuvage est aussi l'occasion de secourir
les femmes et c'est le cas d'une veuve d'un partenaire commercial vénitien.
Les aumônes sont d'ailleurs le moyen de tisser des liens commerciaux et de les

renforcer. La redistribution s'effectuant envers des personnes connues par les

Salviati - à l'exception des versements aux religieux qui sont chargés par la suite

de distribuer leur argent - les marchands choisissent les personnes qu'ils aident,

il ne s'agit en aucun cas d'une action indifférenciée comme l'est la redistribution
à l'époque contemporaine. Ainsi, les individus sont aidés ou secourus selon une

stratégie propre aux marchands. En effet, il est fréquent de trouver les personnes
du compte des «Pauvres de Dieu» dans d'autres positions à d'autres occasions, les

dons permettant de consolider des liens d'affaires avec des partenaires réguliers.
En mars 1448, une femme reçoit de l'argent et il est précisé qu'il s'agit d'une
amie de Cristofano Cattaneo. Ce Génois, provenant d'une famille importante à

la position avantageuse sur la place de Londres et dans les ports de Southampton
et Sandwich, est en affaires depuis 1445 avec les Salviati de Londres. Cela n'est

pas anecdotique lorsque l'on considère les relations qui doivent être tissées entre

partenaires pour mener à bien les opérations commerciales, notamment lors des

changes s'effectuant d'une place à l'autre et lorsque des sommes importantes
sont en jeu. La confiance peut être définie comme le fait de savoir ce que le

partenaire commercial va faire dans le futur; de la sorte, l'aide apportée à l'amie
est un moyen de s'assurer de sa loyauté et d'aller au-delà de la simple relation
commerciale en se déplaçant sur le terrain des affects.

Les travailleurs pauvres, mais toujours en rapport avec l'agence de Londres
des Salviati, sont aussi l'objet de l'attention des marchands. Ainsi, les marins

qui font le voyage menant de la Méditerranée au «Ponant» touchent des petites

sommes en cas de maladie ou de pauvreté. En aidant les marins malades, ils

sauvegardent, en quelque sorte, une force de travail indispensable pour la bonne

marche de leurs affaires.

Un cas est particulièrement intéressant: les Salviati octroient la charité à un même

individu à deux reprises, un Anglais qui s'occupe de parsemer les peaux - une 71
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des marchandises essentielles, après les laines, du commerce entre l'Angleterre
et l'Italie - de poudre pour assurer leur conservation durant le transport.^ Or, il
est aussi un de leurs clients puisqu'ils lui ont auparavant octroyé un prêt et qu'il
a tenu le rôle de courtier lors de l'achat de peaux. Est-ce un moyen de participer
à la conservation d'une force de travail ou de reverser l'intérêt pris lors du prêt?

Finalement, à de nombreuses reprises, se note un véritable comportement chrétien

des marchands: ils participent à la libération des gens pris par «Le Turc» ou qui
sont emprisonnés, y compris en France, et ils font l'aumône aux gens malades et
faibles ou encore en payant pour la sépulture d'un défunt. Un juif fait aussi partie
des personnes aidées par les Salviati en avril 1457, un juif qui a déjà obtenu les

étrennes de janvier 1456, preuve encore une fois d'une perception différente entre

la distribution coutumière et la redistribution d'une part des profits.
Toutefois, une particularité se fait jour dans les comptes de Florentins installés

dans la capitale anglaise: la nation, l'institution représentante des marchands

florentins de Londres, participe ou vérifie que les marchands règlent leurs dettes

envers Dieu.

La nation florentine et la redistribution

La nation oblige ses membres à verser de l'argent aux religieux mais aussi

aux laïcs originaires de Toscane et la nation toscane est souvent mentionnée
dans le compte, non seulement comme région d'origine des marchands mais

aussi comme institution instigatrice des redistributions. D'ailleurs, la première
aumône est dirigée vers les «frères de notre nation». Il a déjà été mention du

religieux Lorenzo dei Gherardini: pour lui, la nation se charge de fournir un
habit liturgique et son coût est réparti entre les compagnies florentines. A
l'image du droit de consulat prélevé sur toutes les transactions effectuées par
des marchands florentins, il semblerait que les marchands-banquiers doivent
aussi redistribuer, solidairement et obligatoirement, une petite somme à un ecclé-

siastique. Il n'est pas encore possible d'en déterminer la raison, mais le compte
fait apparaître le caractère forcé du don. L'institution de la nation florentine
détient dans ses attributions le fait de donner une part, toujours minime, de la
richesse à un «pauvre de Dieu». En effet, lors du Carême de l'année 1458, les

Salviati versent de l'argent au consul pour qu'il le remette à plusieurs prêtres

d'origine toscane et il est expliqué que la somme fait partie de la part due par
les Salviati, en tant que marchands appartenant à la nation florentine.
Un autre cas fait penser à une obligation des membres de la nation envers les

pauvres. Un certain Giovanni Talenti est cité à huit reprises dans les comptes
72 à partir de mars 1448. Or, un Giovanni Talenti est mentionné dans les sources
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anglaises en tant que marchand florentin au début du 15e siècle et, s'il s'agit du

même, l'information est très intéressante." Il serait de la sorte aidé par la com-
munauté des marchands florentins à la fin de sa vie. En effet, il est inséré dans le

monde florentin de Londres puisque, à deux reprises, les Salviati donnent l'argent
à un autre marchand florentin présent depuis plusieurs années, Marco Spinellini,

pour que celui-ci transmette la somme à Giovanni Talenti." Une autre fois, c'est

un autre marchand florentin lié aux Médicis, Simone Nori, qui se charge de lui

apporter l'argent de la part des Salviati."
Par la suite, en 1449, les Salviati l'aident à payer le loyer de sa maison et le

fournissent en charbon. De la sorte, l'ensemble de la communauté marchande

des Florentins s'occupe d'un de leur ancien collègue en lui procurant de quoi
subvenir à ses besoins. En filigrane, le réseau mis en place par les agences floren-
tines présentes à Londres se perçoit; un réseau utilisé dans le cadre des relations
commerciales mais aussi dans celui du maintien de ses membres dans les moments

difficiles. Ainsi, à travers les actions de charité, les marchands consolident leurs

intérêts car les aumônes ciblées concernent avant tout les membres de la com-
munauté florentine et les Italiens d'une manière générale.

Une charité tournée vers les Italiens?

La charité des Salviati à Londres serait-elle une charité destinée aux «siens» en

premier lieu? Les données ne sont pas suffisantes pour les registres de Bruges.
La redistribution de l'agence de Bruges semble moins centrée sur les Italiens.
En effet, les noms enregistrés font apparaître une plus grande diversité dans

les origines géographiques. Ainsi, un Francesco da Cologne, «le Hongrois de

Constantinople» ou encore Saldon Ferriere sont des bénéficiaires des largesses
des Toscans. Toutefois, des religieux originaires de Florence sont aussi aidés

par l'agence.^
Par ailleurs, lorsqu'ils sont à Londres, les Florentins n'oublient pas non plus
leur ville d'origine, symboliquement en organisant et en versant des aumônes

lors de la fête de leur saint patron, mais aussi en donnant directement de

l'argent par l'intermédiaire des agences présentes à Florence (cf. ci-dessus).

Ainsi, Jacopo Salviati verse une aumône pour la Saint-Jean et, en général, la
fête est le moment pour les Florentins de se comporter en évergète. A l'occa-
sion, en 1456, ils font décorer et embellir la rue sur leurs deniers. Toutefois,
la fête a des allures moins somptueuses durant les années 1457-1458 lorsque
la ville est touchée par des explosions de violences xénophobes, notamment
anti-italiennes. Ce que l'on pourrait définir comme une espèce d'évergétisme
est effectuée en terre étrangère et non dans leur territoire d'origine. Ainsi, 73












